		

[bookmark: top]
Bienvenue sur le site internet de la commune de Commune de Saint-Prex



Raccourcis clavier


Les raccourcis suivants sont toujours placés au début de chaque page. Ils sont invisibles pour le grand public :


retour à la page d'accueil Alt+0
accès direct au menu de navigation Alt+1
accès direct au contenu de la page Alt+2
accès direct au module de recherche Alt+3
accès direct au plan du site / sitemap Alt+4
Imprimer la page
Générer le PDF de la page actuelle 
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				Passerelle du Boiron

Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Conseillers,


Comme annoncé l’année passée, les travaux de démolition et de reconstruction d’une passerelle sur le Boiron, avec l’ajout de rampes, faisant l’objet du préavis no 06/08.2017, n’ont pas pu être réalisés. En effet, nous n’avons pas pu obtenir l’accord des propriétaires de la parcelle à l’ouest du Boiron. La Municipalité en a pris acte et a abandonné le projet initial pour ne garder que la réfection totale de la passerelle sans les rampes d’accès de part et d’autre.


La passerelle a ainsi été remise à neuf dans le gabarit existant. Des main courantes et barrières ont en outre été ajoutées pour améliorer l’accessibilité et la sécurité. Cette variante a été présentée au Canton le 7 mai écoulé et a reçu un préavis positif de la part de ce dernier. Les travaux ont été réalisés dans la deuxième quinzaine du mois de juillet. Nous vous invitons tous à aller vous promener pour emprunter cet ouvrage.


 


La Municipalité
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Document  Communication_no_31_-_08.2019_-_passerelle_du_Boiron.pdf (pdf, 63.7 kB)

Date de l'actualité : 29 août 2019        
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      	Administration communale:

	Chemin de Penguey 1A
	Case postale 51, 1162 Saint-Prex
	Tél. 021 823 01 01
	Contact : administration@st-prex.ch


    

    
		  
      	

Horaire d'ouverture de l'administration communale: 

	Du lundi au vendredi:  de 07h30 à 12h30 
	Les mardis et mercredis  de 14h00 à 16h00 
	ainsi que sur rendez-vous
	
Durant toutes les vacances scolaires les bureaux seront ouverts uniquement les matins de 7h30 à 12h30


Afin de pouvoir servir au mieux tous les usagers, il est possible de nous contacter pour fixer un rendez-vous.

           
    
    
    
      	

Horaire d'ouverture de la déchèterie communale.

    			Di et Lu: fermé 
	Ma, Je et Ve: de 13h00 à 17h00 
	Me: de 13h00 à 19h00
	Sa: de 08h00 à 12h30
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